
LE GO UV ERNEIV\ENT 

D U G RA ND -D U CH E DE LU X. EIV\B O UR G 

Mi n ist ere du Deve loppeme nt du rable 

et des Infrastru ctures 

Depa rt ement de l 'env ironn ement 

Projet de reglement grand-ducal relatif aux boues d'epuration 

lou s H enri, Grand -Due de Luxembourg, Due de Nassau , 

Vu Ja Joi du 2 1 mars 20 12 relative aux dechets; 

Vu Ja loi modifiee du 19 decembre 2008 relative a J'eau; 

Vu ]a loi modifiee du 19 janvier 2004 concernan t ]a protection de ]a na ture et des ressources 

naturell es; 

Vu Ja directive 86/278 CEE du Conseil du 12 juin 1986 relative a Ja protection de l'environn ement 
e t notamment des sol s , lors de ]'utilisation des boues d 'epurati on en agricul ture ; 

Vu J' avi s deJa Chambre d'agriculture; 

Vu I' avis deJa Ch ambre de commerce; 

No tre Conseil d 'Eta t en tendu; 

Sur Je rapport de Notre Ministre de l' Environnement , de Notre Mini s tre de J 'Agriculture , de ]a 
Viticulture e t de Ja Pro tec ti on des consommateurs e t de Notre Mini s tre de Ja Sante e t apres 
debberation du Gouvernement en ConseiJ; 

Arretons: 

Chapitre 1. -Dispositions generales 

Art. 1 er.- Objet 

L e present reglement a pour objet Ja gestion des boues d 'epuration , y inclus leur utilisation en 
agri culture, tout en encourageantleur utilisation correcte. 

Art. 2. - Definitions 

Aux fins du present reglement , on entend par: 

a) boues: 

1. les boues residu aires issues de stations d' epuration traitant des eaux usees domes tiqu es ou 
urbaines e t d'autres s tations d'epuration traitant des eaux usees de composition similaire 
aux eaux usees domestiques et urbaines; 
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2. Jes boues n~siduaires de fosses sep tiques e t d'autres ins tall ati ons simiJ aires pour le 
traitemen t des eaux usees; 

3. Jes boues residuaires issues de sta ti ons d'epuration autres que celles visees aux points l e t 
2; 

b) boues traitees: 

Jes boues traitees par voie biologique, chimique ou th ermique, par s tockage a long terme ou par 
tout au tre procede approprie de maniere a reduire, de fas:on sign ificative , leur pouvoir 
fermentescible et les inconvenient s sanit aires de leur utilisation; 

d) utilisation: 

l . J' epandage des boues sur les sols ou tout e au tre application des boues sur et dans les sols; 

2. valorisation en tant que combustible de substitution dans un e installation specifiqu e 
dument autorisee a cet effet ; 

3. tout au tre procede valorisan t les boues; 

e) prod ucteur: 

la personne physique ou morale, privee ou publique, qui exploite un e s tation d 'epuration des 
eaux usees, une fosse septique ou autre ins tall ation similaire et dont l'activite produit des 
boues; 

f) transporteur: 

la personne physique ou morale qui transporte des boues et, le cas echeant , epand des boues 
pour un destinataire; 

g) destinataire : 

Ja personne qui res:oit ou acquiert des boues d'epuration aupres d'un producteur ou d ' un 
transporteur en vue de leur utilisation . 

Art. 3.- Interdictions et restrictions lors de l'utiJisation selon ]'article 2, point d) 1 

(1) lJ est interdit d'utiliser ou de livrer des boues en vue de leur utilisation: 

a) lorsque ces boues n 'ont pas fait ]'objet d ' un traitement prealable , exception faite du cas ou 
elles sont injectees ou enfouies, de maniere reconnue conforme par ]'Administration des 
services techniques de ]'agriculture et ]'Admini stration de ]a gestion de l'eau, dans Jes sols 
avant Jes semailles ou la plantation; 

b) Jorsque les concentrations en metaux lourds ou en polluants orgamques dans ces boues 
depassent les valeurs limites fixee s aux annexes l A et lB . 

(2) a) Les concentrations en metaux lourds dans Jes sols destines a J'utili sation des boues ne 
doivent pas depasser les valeurs limites fixee s a l 'annexe Il A. Au cas ou Jes boues sont 
utilisees sur des sols dont le pH(H20) es t inferieur a 6, l 'A dmjni s trat ion de 
l'environnement, sur avis de ]'Administration des Services techniques de ]'A griculture , 
compte tenu de J'accroissement de Ja mobilite des metaux Jourds e t de leur absorption par 
les plantes, diminue , le cas echeant, les valeurs limites fjxees a l'annexe l1 A. 
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b) Les guantit es annu elles de metau x Jourds introdui tes dans Jes sols cu ltives par unites de 
surface e t de temps ne doi vent pas depasser Jes valeurs limites fix ees a J'an nexe JJ B . 

(3) Sans prejudice des interdictions et res tri c ti ons prevues par J'arti cle 6 du re glemen t grand-duca l 
modifie du 24 novembre 2000 concern an t ]'utili sa ti on de fertilisant s azotes dans ]'agriculture, iJ 
es t interdit d'utili ser ou de Jivrer des boues en vue de leur utili sa tion : 

a) sur Jes sols fores ti ers eta un e di stance de moins de 30 m etres des li sieres forestieres; 

b) dans les zones protegees tell es que defini es e t delimitees en application deJa l oi modifi ee 
du l 9 janvier 2004 concernant Ia protec ti on de ]a nature e t des ressources naturelles, e t a 
un e di stance de moins de 30 metres de ces zones; 

c) dans Jes m arecages, sur les pelouses seches, dans Jes prairies hurnides, ai nsi que da ns les 
autres biotopes vi ses par l' ar ti cle 17 de Ja Joi modifiee du J 9 j anvier 2004 concernant ]a 
protec ti on deJa nature et des ressources naturell es, e t a une di s tance de moins de 30 metres 
de ces biotopes ; 

d) dans Jes zo nes de protection immediat e, rapprochee et eloi gnee designees pour Je captage 
d 'eau destinee a Ja consommation humaine conformem ent aux dispositions de J' arti cle 44 
de Ja Joi m odifiee du l 9 decembre 2008 relative a J'eau; 

e) sur des h erbages ou des cultures fourra geres s' il es t procede au p atu rage ou a Ja recolt e de 
cultures fourrageres sur ces terres avan t ]' ex pirati on d'un delai d ' un moi s; 

f) sur des cultures mara]cheres et fruiti eres ou sur des sols des tin es aces cu ltures pend ant un e 
periode de vingt-quatre moi s qui precede la recolte et pendant Ja recolte elle -meme; 

(4) La quantil e de boues utili see, ex primee en matiere seche , ne doit pas depasser 3 tonnes par an 
e t par hec tare de surface fertilisee. 

(S) Les boues seront utili sees uniformem ent sur les surfaces a fertili ser , de mani e re a ev iter 
notamment qu 'ell es ne rui ssell ent sur Je sol , ne s' infiltrent dan s Ja nappe phreatique ou ne 
penetrent dans des draina ges ou des bouches d 'evacuation des eaux. 

Chapitre 2 -Devoirs des producteurs 

Art. 4. - Analyses des boues 

Les producteurs doivent faire contr6Jer les boues par un Jaboratoire agree au titre de Ia loi du 21 
avri l l 993 relative a ]'agrement de personnes physiques ou morales privees ou publiques , autres que 
J'Etat pour J'accomplissement de taches techniq ues d'etude et de verification dans le domain e de 
J'environnement. Les modalites de contr6Je sont fix ees a J'annexe IJ1 A . 

Art. 5. - Certificat de livraison 

Lorsgue Jes boues sont livrees en vue d'une utili sa tion , les producteurs remettent un certificat de 
Jivrai s on qui indique : 

a) Ja composition e t Jes caracteristiques des bou es par rapport aux parametres vises a J'annexe Ill 
A; 

b) ]e type de traitement des boues tel que ddini a ]' article 2 point b) . 



Les renseignement s dont question au point a) se rapportent au demier contr6le en date tel qu ' il a e te 
effec tu e, selon les prescrip ti ons de l 'annexe lll A, ava nt Ia li vraison. 

Art. 6. · DisponibiJite de sols pour J'epandage 

Les producteurs n 'ont le droit de livrer des boues aux fjn s d' ep and age que s'i ls atte s tent que Je 
des tin a taire a fait preuve de Ja di sponibilit e de te rres pour y epandre les boues conformemen t aux 
prescripti ons du prese nt reglement. 

Art. 7. - Registre des boues et rapport annue] 

( l) Les product eurs tien nen t un regi stre indiqu ant au mains: 

a) Jes quantites de bou es produites par moi s; 

b) Ia compositi on e t Jes carac teri s tiqu es des boues par rapport aux parame tres vises a I' ann exe JJJ 
A; 

c) Je type de traitement effec tu e tel que defin i a ]'arti cle 2 point b) ; 

d) les noms e t adresses des des tinataires des boues ; 

e) Jes quantites de boues livrees par moi s a ]'agri culture, ]a date de leur li vraison; les lieux de leur 
utili sation, Jes quantit es utili sees par hec tare, le type de culture e t ]a preuve prevue a l 'arti c le 6 
du present reglement ; 

f) le cas echean t, les quantites, les procedes e t les li eux de valori sa ti on ou d'elimination des boues 
non livrees en vue d'une utili sa ti on dans ]'agriculture . 

(2) Le registre es t tenu a Ja di sposition des admi ni stratio ns vi sees a l' arti cle 12 pendant au mains 
dix ans. 

(3) Les ex ploitants des stati ons d'epuration d'une capac1te supeneure a 2.000 unites eq uiv alen t 
habitants transm ettent un rapport annuel port ant sur les informations vises au paragraphe ( J) 
avant le 31 mars de chaque annee a ]'Administration de l'environnemen t. Cette derniere etablit 
un formulaire type de rapport annuel, le cas echeant , sous format electronique, ainsi qu ' un e 
solution pour la notifi ca ti on elec tronique du rapport annuel. La transmission peut se faire par 
envoi electronique certifie. 

Art. 8. - Stockage et traitement des boues utiJisees dans )'agriculture 

Les producteurs qui livrent des boues aux fin s d'epandage doivent disposer eux -memes ou s'assurer 
la di sponibilite d 'equipement s servant au s tockage e t au traitement des boues. 

Les boues doivent pouvoir etre s tockees durant au mains trois moi s. 

Art. 9. - Boues non utiJisees dans J'agriculture 

Les boues qui ne sont pas livrees en vue d'un e utili sation dans ]'agriculture doivent e tre soumi ses a 
une au tre operation conforme de valorisation ou d 'elimjnation . 

Art.lO.- Obligation d'annoncer les derangements survenant dans Jes stations d'epuration des 
eaux usees 
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(1) Sans prejudi ce des obligation s qui incombent aux exploitan ts des station s d 'epuration en vertu 
d'autres di spositions legales ou reglementaires, toule notifi cation de defaut de fonctionn ement 
rec;ue par )'Admini s trati on de la ges ti on de l'eau et qui peut nuire a )'uti li s a ti on ou a 
) 'eliminati on des boues , es t transmi se par ce tte derniere a !'Admi ni strati on de J'environnemen t. 

Les exploitan ts doivent avertir d ans Jes plus brefs delais ]'Administration de J'environnement 
s i , sur base des analyses effectu ees, un depassement des valeurs limites repri ses a l'annexe J A 
ou J Best con s tate. 

Sur demande de ]'Adminis tra ti on de J' environnemen t, les exploi tan ts doivent fournir , sou s 
gu inzaine, un rapport circonstancie sur Jes origines, Jes causes du phenomene, ses 
consequences , Jes mesures pri ses pour pallier a ces dernieres e t cell es prises pour eviter qu e Je 
phenomene ne se reproduise. 

(2) E n cas d'un deversement acciden tel dans Ia can ali sa ti on pouvant affec ter Ia qualite des boues, 
l 'Admi ni s trati on de J'envi ronnement peu t ex iger ]a realisation d'analyses complement aires en 
rela tion avec J'incident. 

Art. 11.- Boues provenant des fosses septiques 

La c ollecte et Je tran sport de boues provenant des fosses septiques sont sounli s a enregis tre ment 
conformemen t a J'arti cle 32 de Ia Joi du 2 1 mars 20 12 relative aux dechets . Ces boues doivent e tre 
deversees dans une stati on d'epura ti on au torisee conformement a !'arti cle 30 de Ia Joi 
susmentionnee. 

Chapitre 3. - Dispositions specia les 

Art. 12.- Competences 

Aux fins d'application du present reglement , son t compe ten tes, conformemen t a leurs a ll ribu ti on s 
legales respectives , 

- ]'Adminis tration de J'environnement pour Ja mise en ceuvre des articles 3. 1 .b), 3.2.a), 4 , S, 6, 7, 8, 
9,10et11; 

- ]'Administration deJa gestion de J'eau pour Ja mi se en ceuvre des articles 3. 1 .a), 3 .3.c, d) , e), f), g) 
e t 3.5; 

- l ' Administration des se rvi ces techniques de ]'agri culture pour Ia mi se en ceuvre des art icles 3 . J .a) , 
3 .2, 3.3.a), b) , c), e), f), g), 3.4 et 6; 

- ]'Administration deJa nature et des forets pour Ja mise en ceuvre des articles 3 .3 .a), b) etc). 

Art. 13.- Exemptions 

Sont exemptees des dispositions de l'article Set de J'article 7 , paragraphe (1), point s b) , c) e) et 
p aragraphe (2), Jes boues issues des fosses septiques et des s tations d' epuration d 'eaux usees dont Ja 
capaci te de trait ement es t inferieure ou egale a 2.000 unites eq uival en t habit an ts e t qui son t 
destinees pour l' essenti el au traitem ent des eaux usees d 'origine domestiqu e . 
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Chapitre 4. -Dispositions finales 

Art. 14.- Disposition abrogatoire 

Le reglement grand -ducal modifi e du l 4 avril l 990 reJatif aux boues d 'epuration es t abroge. 

Art. 15. -Execution 

N otre Mini s tre de J' E nviro nn ement , Notre Mini s tre de J' A gri culture, de Ia Viti culture e t de Ia 
Pro tec ti on du consomm ateur et No tre Mini stre de la Sant e sont ch arges, chacun e n ce qui Je 
concern e , de ] 'execution du prese nt regJem ent qui sera publi e au M em ori al. 
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ANNEXE 1 A 

Valeurs limi tes de concentration en metaux lou rd s dans Jes boues destinees a ]'utili sa tion en 
agricul ture (en mg/kg de matiere sec he) 

P arametres Valeurs limit es 

Cadmium 2,5 
Cuivre 700 
Nickel 80 
Plomb 200 
Zinc 3.000 
Mercure 1,6 
Chrome 100 

ANNEXEJB 

Valeurs limites de concen trati on en poJluants organiques dan s les boues des tinees a J'utili sati on en 
agricu lt ure (en mg/kg de ma ti ere seche, sauf pour les PCDD/PCDF) 

Parametres Valeurs limit es 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), IJ6-USEPA 20 
Polychlorobiphenyles (PCB), congeneres 28 , 52, 1 OJ , 138 , 153, 

0,2 
180 
Pol ychl orod ibenzo-p-dioxines I Pol ychl orodibenzo- furanes 

20 
(PCDD/PCDF), en ng FET/kg (*) 

(*) La limite es t calcul ee en PCDD et PCDF, selon Jes facteurs d 'equiv alence toxiqu e (FET) 
suivant s: 

Congeneres FET 
2,3,7,8-TeCDD 1 
1 ,2,3,7,8-PeCDD 1 
1 ,2,3,4,7,8-HxCDD 0 ,1 
1 ,2,3,6,7,8-HxCDD 0 ,1 
1 ,2,3,7,8,9-HxCDD 0,1 
1 ,2,3 ,4 ,6,7 ,8-

0,01 
HpCDD 
OCDD 0,0003 
2,3,7,8-TeCDF 0,1 
1 ,2,3,7,8-PeCDF 0,03 
2,3,4,7 ,8-PeCDF 0,3 
1 ,2,3,4 ,7 ,8-HxCDF 0 ,1 
1 ,2,3,6,7 ,8-HxCDF 0,1 
1 ,2,3,7 ,8 ,9-HxCDF 0 ,1 
2,3,4,6,7 ,8-HxCDF 0,1 
1 ,2,3,4 ,6,7 ,8-

0,01 
HpCDF 
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1 ,2,3,4,7,8,9-
HpCDF 
OCDF 

0 ,01 

0 ,0003 

ANNEXE 11 A 

Valeurs limit es de concentrati on en me taux Jourds dans les sols (en m g/k g de m ati ere seche d ' un 
echantill on represent atif des sols dont le pH(H 20 ) es t de 6 a 7, tel qu e defini a J'annexe Ill C) 

Parametres Valeurs limites 

Cadmium 2 
Cui vre (*) ] 00 
Nickel (*) 75 
Pl omb 200 
Zinc(*) 300 
M erc ure 1 ,5 
Chrome 150 

(*) Un depassem ent des valeurs limites es t penru s pour ces pa ram etres sur des sols dont Je 
pH(H 20) es t constamment superi eur a 7. En aucun cas, Jes concentrati ons m ax im ales 
aut ori sees en ces metaux lourd s ne doivent depasser de plu s de SO % les valeurs reprises ci
dessus. D sera veil le en outre a ce qu ' il n 'e n result e aucun dange r pou r l' homme e t 
J' environnem ent et notamment pour les nappes d 'eau sout erraines. 

ANNEXE l1 B 

V aleurs hmites pour Jes quantites annuelles de m etaux lourds pouvant e tre introduites dans les sols 
cultives sur base d 'une moyenne de 10 ans sous reserve des dispositions de ]'arti cle 4 , (3) (en 

kg/ha!an) 

Parametres Valeurs lirnites 

Cadmium 0,15 
Cuivre 12 
Nickel 3 
Plomb 15 
Zinc 30 
M ercure 0 ,1 
Chrome 4 ,5 



ANNEXE Jll A 

Ana lyse des boues 

1. E n regle generale, Jes boues doiven t e tre analysees selon la frequ ence indiquee dans le tableau 
ci-dessous: 

Capacite deJa Frequence rrunimale par an pour Frequ ence minim ale par an 
s tation d 'epurati on Jes boues valorisees ou elirrunees pour les boues utilisees 

(en eq. hab. ) d ans une ins tall ati on autori see autrement(*) 

:::: 2.000 l l 
> 2.000- < 50.000 ] 2 

2 50.000 ] 6 

(*) En fon cti on des resultat s des boues analysees ou Jorsqu 'un ch ange ment inte rvi e nt dans Ja 
qualite des eaux a trait er, J' Adminis trati on de J' environnement peut ex iger , pour une s tation 
d 'epuration donnee, un nombre plu s eleve d 'analyses. Si un e s tati o n d'epuration ne li vre p as 
des boues tous Jes ans, comme les stations a Jagunage, les analyses son t effec tuees duran t 
J'annee ou la li vraison a li eu . 

2. Sous reserve du para graphe 3, Jes parame tres suivant s doivent e tre anal yses: 

matiere seche, matiere organique; 
pH(H20) ; 
azote et phosphore; 
cadrruum, cu ivre, ni ckel, plomb, zinc, m ercure, chrome; 
HAP, PCB, PCDDIPCDF (**). 

(* *) Les fosses septiqu es e t Jes s tati ons d'epuration ayant une capacit e S 10.000 unites 
equivalent habitant s sont dispensees des parametres PCB e t PCDD/PCDF Les fo sses se ptiqu es 
e t Jes stations d'epurati on aya nt un e capacite S 100 unites equivalent habitants sont dispen sees 
du parametre HAP. Toutefois, une analyse de ces parametres doit e tre effec tu ee sur dem ande de 
l'Adrruni stration de J'environnement. 

3. Pour le cuivre, Je zinc, Je chrome, Jes PCB et les PCDD/PCDF, lorsqu ' il a ete demontre que ces 
metaux ou substances ne sont pas presents ou ne sont present s qu e dan s une quantile 
negligeable dans Jes boues produites par Ja station d' epuration , l'Adrrunistration de 
J'environnement decide de Ja frequence des analyses a effectuer, toujours en tenant compte des 
e tablissements industriels raccordes a ]a s tation d'epuration . 
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ANNEXE 111 B 

Analyse des sols 

l . Avant tout e utili sa ti on de boues au tres que ceJJ es issues des s tati ons d 'epuration v1sees a 
J' arti cle ll , il y a li eu de s'assurer que les teneurs en m etaux lourd s des sols n 'exd:dent pas les 
valeurs limites fixees conformement a l 'annexe Il A. Pour ce faire, ]'Admini s trati on des 
services techniques de ]'agri culture decide des analyses a effec tuer en tenant compte des 
donnees scien tifigues di sponibl es sur les carac teri s tiques des sols e tl eur homogeneit e. 

2. L'Admini strati on des services techniqu es de ]'agriculture decide de Ja frequence des analyses 
ult eri eures en tenan t compte de la teneur en metaux des sols avant )'utili sa ti on de boues, de Ja 
qu antile et deJa compositi on des boues utilisees ainsi qu e de tout autre element y afferent. 

3. Les parametres suivant doivent e tre analyses: 

pH (H 20); 
P20 5, potassium ; 
cad mium , cui vre, ni ckel, pl omb, zinc, mercure, chrome. 

ANNEXE 111 C 

Methodes d'echantillonnage et d 'analyse 

l . Echantillonnage des sols 

L es echantilJons representatifs de sols soumi s a J'analyse devraient norm alement e tre constitu es 
par Je melan ge de 25 carottes prel evees sur une surface inferi eure ou egale a 5 hec tares, 
ex ploitee de fa~on homogene. 

Les preJevements sont a effectuer sur un e profondeur de 25 centimetres, sauf si J' epaisseur de 
Ja couche arable es t inferi eure a cette val eur , mai s sans que la profondeur de J'echantillonnage 
dans ce cas ne soit inferi eure a l 0 centimetres. 

2. Echantillonnage des boues 

Les boues font J'objet d'un echantillonnage apres traitement , mais avant livraison a l 'utilisateur 
et doivent etre representatives des boues produites . 

3. M ethode d'analyse 

L' analyse des metaux Jourds est effec tu ee apres une digestion a J'a cide fort. La methode de 
reference d' anal yse es t Ja spectrometrie d'absorption atomique. La limite de de tec tion pour 
chaque metal ne doit pas depasser 10% de Ja valeur limite appropriee. 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LU XEMBOURG 

Mini stere du Developpement durable 

et des In frastructures 

Departement de l'environnement 

Expose des motifs 

La ges ti on des boues d 'epuration e tait jusqu'a present encadree par le reglement grand -ducal du 14 
avril 1990 relatif aux boues d'epuration. Ce re gJement transpose Ja directive europeen ne 
86/278/CEE du 12 juin 1986 relative a Ia protection de J'environnement e t no tamment d es sols, lors 
de ]' utili sa ti on des boues d'epuration en agricu lture. B ien que cette directive est toujours appli cable, 
Je reglemen t grand -ducal actuel transposant Ia direc ti ve necessite une adapta ti on aux bonnes 
prat igues de Ja ges ti on des dechets telles qu'incluses dans Je plan nati onal de ges tion des dechet s. 
Bien que Ja Commission europeenne n' envisage pas de renouveler la directive 86/278/CEE a cou rt 
term e . Ja mi se a jour deJa re glementation peu t pourtan t e tre effec tuee au niveau nationaL 

La loi du 2 l mars 20 12 rela ti ve aux dechet s s ti puJe en son arti cle 28 que les boues epuratoires 
peuven t e tre utili sees comme amendemen ts du sol dans Ia mesure ou elJes n 'ex cedent pas Jes 
besoin s de Ja fumure usuell e. Cette loi prevoit aussi qu'un regJemen t grand-ducal peut preci se r 
J'encadrement de J' epand age des boues. Ce t encadremen t es t jusqu'a present assure par Je reglement 
grand -ducal ac tu el , pris en execution de ]a loi modifiee du l7 juin ] 994 relative a )a prevention et a 
Ia ges ti on des deche ts, J'anci enne Joi dechet s. 

Selon Jes recommandation s du plan national de ges ti on des dechets, les boues devraient a long 
terme trouver une valori sa ti on autre qu' agricole. La soluti on de choix serai t une valorisation 
thermique des boues en tan t que combus tibl e de substitution. Cette operation de va lorisa ti on se 
heurte ac tuell ement au sechage des boues qui ne peut pas encore e tre effec tue de maniere 
ecologiquement rai sonnabl e . Le futur re glement cible done J'encadrem ent severe de l'utili sa ti on en 
agriculture des boues. Ainsi, un point essentiel du present projet de tex te es t constitue par 
]'adaptation des valeurs limites pour Jes concentrations en metaux lourds e t Ia neo-introducti on de 
valeurs Jimites pour Jes concentrations des pollu an ts organiques sui vant s: Hydrocarbures 
aroma tiques polycycliques (HAP), Polychl orobiphenyles (PCB) et Polychlorodibenzo-p
di ox ines/Polychlorodibenzo- furanes (PCDD/PCDF) . Ces polluants sont egalemen t contr6les dans Je 
comp os t et Je di ges tat issu des install ations de bi ometh ani sa ti on, deux produits Jargement utili ses en 
agriculture. 

Le present projet de reglem ent correspond a un sys teme de management de Ja qualite qui cible les 
objectifs suivants: 

• Rendre plus sure Ja valorisation agricole; 
• Faciliter Ja va]orisation pour les agriculteurs; 
• Simplifier Je contr6le pour )'admini strati on. 

La valo ri sa ti on agricole es t rendue plu s sure par ]'anal yse des parametres chimiques enonces plu s 
haul qui doit obligatoirement e tre effec tuee selon une freq uence donnee qui es t fon c ti on de Ia tai !J e 
de I' installation produi sant les boues. 

Bureaux : 



L e certifi ca t de Ji vraison e t Je regis tre des boues correspond ent a un sys tem e de m anage me nt pour 
encadrer !'utili sa ti on des b oues . L e certifi ca t de Jivraison , deli vre p ar Je de tent eur, indi que Ja 
compositi o n chim.igu e des boues en m.i crop ollu ant s, pollu ant s organiques e t en nutrime nts. Ces 
inform ati ons perm ett ent a J'utili sa teur de m ene r a bi en Ja vaJ ori sa ti o n. 

Le registre d es boues e t le rapport annuel qui es t e tabJi sur base du regis tre, aussi bi en qu e Jes 
an alyses n~gulieres effec tu ees sont des element s qui facilit ent le contr6Je de la ges tion des bou es par 
J' Adm.ini stra ti on de J'en vironnem ent e t, le cas echeant, les autres admjni s trati ons compe te nt es 
concern ees. 

Fin alement , le proje t a egalem ent pour obj ectif de preciser les compe tences respec ti ves d es 
admini strati o ns intervenant en ]a m ati ere. 
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Articl e 1 · 

LE GOUVERNEMEN T 

DU GRA N D-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Minis t ere du Developpe ment durable 

et des Infra st ructur es 

Departement de l'env1ronnement 

Commentaire des articJes 

Cet articl e reprend l'objectif general du reglement. 

Article 2 

Ce t article definit certain s mots-cles du reglement. E n plu s de cert aines definitions figurant dan s le 
reglement de ] 990, Je present reglement introduit 2 nouvell es utili sa tions : ]a valorisa ti on th ermiqu e 
en tant que combus tible de substituti on, e t tou t autre procede valorisan t les boues. 

La definition des « boues hygieni sees », te lle qu 'ell e fi gure dan s le reglement grand -du cal du 14 
avri l 1990 relatif aux boues d' epuration n 'es t plu s reprise dan s le present proj e t. alors qu'un 
traitement conforme des boues assure l' aspec t hygienique. 

D es t important de noter que les bou es definies dans ce reglement comprennent aussi bien les boues 
liquides que les boues solides, respec ti vement les boues deshydratees. Ain si , la definiti on es t 
compa tibl e avec Ia definiti on du reglemen t grand -ducal du 24 novembre 2000 concernant 
]'utili sa ti on de fertili sants azotes dans ]'agriculture . 

U s'avere que la definition de ]'agriculture n 'es t pas indi spensable aux fin s de mi se en ~uvre de la 

future regl ementati on . 

Article 3 

Ce t article decrit Jes int erdictions et res tri c tions qui s' imposent lors de ]'utilisation des boues 
epuratoires en agriculture. L'utili sateur doit respecter les limites temporell es, geographiques e t 
quantiques fi gurant dans le reglement. Le tex te met egalement en li gne les di spositions concern ant 
Jes boues epuratoires avec d'autres tex tes Jegaux e t reglementaires touchant Jes domaines de 
!'agri culture , deJa gestion de l'eau et de Ia protection deJ a nature. 

Article 4 

Ce t article fixe clairement 1 'obligation du producteur de veiller a un contr6le regulier des boues . Ce 
contr61e consiste principalement dans des analyses systematiques qui doivent etre effectuees selon 

les modalites fix ees a J'annexe Ill A . 

Article S 

Cet article impose aux producteurs ]'obli ga tion de renseigner , moyennant un certificat de livraison, 
l'utili sa teur sur la composition des boues selon des parametres donnes. 

Article 6 

L 'article a trait ala di sponibilite des sols se pre tendant a l'epandage. 

Bureaux : 1 



Arti cle 7 

Ce t arti cle decrit les inform ati ons qui doivent fi gurer d ans le regis tre e t dans le rapp ort annu el 
introduit par l es producteurs. L a base legale du registre es t l' arti cle 34 de la loi du 2 l m ars relati ve 
aux dechets, qui impose qu e les produ c teurs de dechets, a l 'excepti on des menages, doivent te ni r un 
registre chronologique des deche ts generes par leurs ac tivites . Ce regis tre doit e tre mi s a d is positi on 
sur dem and e des aut orites compe tent es. L 'obli ga ti on de fourni r un rapport annu el es t deja e n 
vi gueur , m ais sera dorenavant ancree dans le reglement pour assurer le Du x des in fo rma tio ns 
perm e tt ant a l 'Admini strati on de l'environnem ent de remplir ses obli ga ti ons de rapport age vis-a-v is 
de la Commi ssion europeenn e. 

Arti cle 8 

L' arti cle reprend Jes di spositi ons en vigueur. 

Arti cle 9 

Pour evit er que les boues non utili sees e n agri culture ne soient pas va lon sees ou e liminees 
convenablement , ce tt e obli ga ti on figure en tant que tell e dans Je tex te. 

Artic le l 0 

Par rapport au reglement ac tu el , trois nouvell es di sp ositi ons ont e te introduit es ; elles ont tra it : 

a un e n o tifica ti on du dep assem ent des valeurs limites ; 
a J' e tabli ssement d ' un rapport c ircons tancie afferent ; e t 

a la reali sa ti on d'a nalyses compl ement aires Sl un deversement accident el dans ]a 
canali sa ti on peut affec ter la qualit e des boues . 

Art icle ll 

Les boues pro ven ant des fosses septiques peu vent e tre deversees d ans les s ta tions d 'epurati on so us 
conditi on qu e les transport eurs e t les ex ploitant s de sta ti ons d 'epuration respec tent les prescripti ons 
legales en vi gueur. 

Articl e 12 

U n arti cle d e termin ant , pour les di spositi ons concernees, les competences respec ti ves des 
admini strati ons int ervenant en la m ati ere es t de mi se - sans prejudice des references fi gur an t dans 
cert ains arti cles- ceci pour des raisons no tamment de securit e juridique e t de transp arence. 

Arti cle 13 

Pour reduire les charges admini s tratives reposant sur les producteurs, Jes sta tions d 'epuration d'un e 
capacit e inferieure ou egale a 2 .000 unites equivalent habitants ain si que les propri etaires des fosses 
septiques sont di spensees de certaines obli gations de document ation e t de rapport age. 

Arti cle l4 

Le reglement grand-ducal modi fi e du 14 avril 1990 relatif aux boues d 'epurati on es t abroge . 

Arti cle l S 

L' arti cle com porte la formul e executoire. 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LU X EMB O URG 

Ministere du Developpement du rable 

et des Infra st ru ctur es 

Depa rtemen t de l'environnement 

Fiche financiere 

Cone. : A vant-projet de reglement grand-ducal relatif aux boues d' epuration 

L'avant -proj et de reglement grand -du cal precit e n ' a pas d ' impac t fin ancier sur Je bu dge t de 
l'E tat. 

Bu rea u x: 
11 . Place de I'Eurooe Ad resse oost ale 




